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Intervention d’ouverture
Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,

La Belgique a l’honneur de présenter au Comité des droits économiques, sociaux et culturels son quatrième rapport sur le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. La dernière audition de la délégation belge par votre Comité date du mois de novembre 2007. 

Mon pays saisit cette occasion pour rappeler l’importance qu’il attache à la protection et à la promotion des droits de l’Homme. Ainsi, la Belgique a toujours apporté son soutien à la mise en œuvre progressive des mécanismes conventionnels au sein des Nations Unies. Un des engagements volontaires de la Belgique à l’occasion de sa candidature pour le Conseil des Droits de l’Homme en 2009 était en effet ‘de continuer à coopérer pleinement avec les différents comités et de déposer ses rapports périodiques dans les délais, en entamant un dialogue interactif avec les comités au moment de la défense orale et en donnant activement suite aux recommandations formulées par ceux-ci’. La Belgique continuera à donner suite à cet engagement volontaire. 
Le rapport et la réponse à la liste des questions qui sont soumis à votre examen, sont le fruit d’une étroite collaboration entre les diverses entités publiques concernées, ainsi que des contributions d’organisations non-gouvernementales qui ont été consultées sur le projet de rapport, afin de donner une vision globale du respect par notre pays des dispositions de la Convention.
La délégation belge est composée de la manière suivante :  
A. Au niveau fédéral
Pour la Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève.

· M. Bertrand DE CROMBRUGGHE, Ambassadeur, Représentant permanent de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève

· Mme Danielle HAVEN, Ministre Conseiller, Représentant permanent adjoint de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève

· M. Yannick MINSIER, Secrétaire d’Ambassade, Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève
Pour le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale
· M. François VANDAMME, Conseiller général, Travail et Concertation sociale, Division des Affaires internationales, chef de délégation adjoint
· Mme Stéphanie HAUTOT, Attaché, Division des Affaires internationales. Elle a coordonné la rédaction de ce quatrième rapport
Pour le SPF Sécurité Sociale
· M. Frederic VAN PETEGHEM, Attaché, Direction générale Appui stratégique, Relations multilatérales
Pour le SPP Intégration sociale

· Mme Valérie PROUMEN, Attaché, Service Lutte contre la pauvreté et Economie sociale

Pour le SPF Justice
· Mme Chantal GALLANT, Attaché, Cellule juridique droits de l’homme, DG Législation, libertés et droits fondamentaux 
Pour le SPF Intérieur

· Mme Colette VAN LUL, Attaché, Bureau d’Etudes, Direction générale de l’Office des étrangers
C. Au niveau des entités fédérées 
Pour la Communauté flamande et la Région flamande
· Mme Kathleen BURY, Conseiller de Bruxelles et de la Périphérie flamande  du cabinet du Ministre Geert Bourgeois, vice-Ministre-Président du Gouvernement flamand, Ministre flamand de la Gouvernance publique, de l'Administration intérieure, de l'Intégration civique, du Tourisme et de la Périphérie flamande de Bruxelles

· Mme Julie BYNENS, Conseiller, Délégué du Gouvernement flamand auprès des organisations multilatérales à Genève 

· Mme Marie-Anne PERSOONS, Conseiller, Département de l'Enseignement et de la Formation de la Communauté flamande

· Mme Natasja DUHEM, Attaché Juriste, Département flamand des Affaires étrangères, Division de la politique

· M. Dirk VAN GESTEL, Juriste, Agence du Logement Flandre, Division de la Politique du Logement
Pour la Communauté française
· Mme Audrey MONCAREY, Attaché pour la Communauté française de Belgique et la Région wallonne à Genève
Pour la Région de Bruxelles-Capitale
·  M. Frédéric FOUBERT, Attaché, Direction des Relations extérieures
La délégation belge ci-présente illustre la pluralité des instances politiques chargées d’assurer le respect des droits économiques, sociaux, culturels. La composition de la délégation reflète la structure de l’Etat belge suite aux différentes réformes institutionnelles. Les compétences relatives aux droits économiques, sociaux, culturels sont en effet partagées entre l'Etat fédéral, les Communautés et les Régions.

Avec votre accord, Monsieur le Président, je voudrais maintenant céder la parole au chef de délégation adjoint, M. Vandamme, pour souligner les évolutions significatives, le fonctionnement et les priorités du rapport à l'examen aujourd'hui.

Je vous remercie Monsieur le Président. 
Présentation orale du 3e rapport de la Belgique

Monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les conseillers,

Les autorités belges ont le souci politique constant, même en temps plus difficiles, de garantir à la population des politiques économiques, sociales et culturelles de qualité, fondées sur la jouissance de droits. Elles ne sauraient négliger ces objectifs, alors que la Belgique dispose de nombreuses institutions, publiques ou privées, et d’organisations non gouvernementales dont la mission est de veiller à leur tour au respect de ces droits, à l’affinement des politiques et de soutenir la revendication sociale.  Nous apprécions donc  ce 4ème dialogue d’aujourd’hui avec votre Comité, de la même façon que celui que nous avons eu hier avec le Comité pour l’abolition de la torture ou précédemment avec d’autres Comités conventionnels de l’ONU. 

La préparation du Rapport (2010) que nous avons l’honneur de défendre et celle de la réponse à la liste de questions que le Rapport a suscitée de votre part, ont été menées avec soin. Nous avons intégré dans le Rapport de façon systématique le suivi qui fut réservé aux observations de janvier 2008 du Comité. Nous regrettons  cependant  l’envoi tardif du rapport complémentaire dû à la consultation de 14 administrations et organismes.

Si le Pacte conserve toute sa pertinence, nous l’appliquons forcément  en interaction avec d’autres conventions internationales, celles de l’ONU, de l’OIT et au niveau régional européen la Charte sociale européenne. La Belgique continue de ratifier des instruments. Nous considérons comme très significatifs, pour la consolidation de la dimension sociale de la mondialisation, la ratification récente de la Convention maritime de l’OIT, la ratification très proche de la convention (n°189) de l’OIT sur le travail décent des travailleurs domestiques et le dépôt imminent au Parlement fédéral, après les approbations régionales, du Protocole facultatif au Pacte sur les droits économique, sociaux et culturels. Le Ministère fédéral de l’emploi a organisé fin novembre 2011 un séminaire international de haut niveau sur « les obligations internationales de rapports pour les Comités conventionnels à l’épreuve du temps », auquel votre Comité était représenté à côté de représentants du service des normes du BIT, d’autres Comités conventionnels de l’ONU et du Comité européen des droits sociaux. Son objectif était d’examiner  les convergences  d’intérêt  entre les demandes des uns et des autres afin de faciliter la tâche des rapports  et d’identifier comment moderniser peut-être cette méthode et quels sont des points récurrents d’attention dans le contexte actuel, où les Comités s’appuient mutuellement. Nous tenons à votre disposition un compte-rendu de ce séminaire.

Le Rapport soumis à votre appréciation vous indique que le projet de création d’une institution nationale des droits de l’homme poursuit son cheminement politique. Il n’y a pas de résistances fondamentales, l’on s’y applique. Il y a lieu de tenir compte cependant des nombreux interlocuteurs actuels et de leurs mandats dont certains devront être revus, adaptés ou complétés.

Le respect du principe de la non-discrimination est largement assuré en Belgique par les institutions compétentes, comme le Centre pour l’Egalité des Chances et la lutte contre le racisme, qui étoffe d’année en année ses banques de données et de jurisprudence, l’Institut pour l’Egalité entre les Femmes et les Hommes qui vient de marquer son 20ème anniversaire, et les cours et tribunaux y compris la Cour constitutionnelle et le Conseil d’Etat.  La législation belge, moderne et récente, a été encore renforcée récemment. Elle contient une liste large de motifs protégés de distinctions et de discriminations. Elle s’est élargie à la discrimination fondée sur l’appartenance syndicale. Les législations, politiques et pratiques de notre pays garantissant les droits et l’accessibilité des personnes avec un handicap aux services et prestations sociaux ont été particulièrement examinées par le Comité européen des droits sociaux au cours de ces derniers mois sur base de la Charte sociale européenne et de son protocole instituant une procédure de réclamations collectives au profit d’ONG. L’écart salarial persistant entre les hommes et les femmes est un souci de nos autorités. Une loi récente de 2011, revue cette année, oblige les partenaires sociaux à étudier la chose et à prendre des mesures au cœur de la source du problème : notamment les conventions collectives de travail déterminant les barèmes des salaires. 

Les violences intraconjugales sont un autre souci des autorités.  Un plan d’action national a été mis au point. Des propositions de loi maintiennent la pression politique.

La persistance d’un chômage important, structurel notamment pour les jeunes et conjoncturel à la suite de nombreuses restructurations d’entreprises, est naturellement très préoccupante et met à l’épreuve  nos politiques d’emploi  qui doivent concrétiser le droit au travail. Le chômage des jeunes est au centre des préoccupations des instances européennes et la Belgique veut appliquer la « Garantie Jeunes » qui vient d’être décidée à ce niveau. Nous continuons à soutenir  des groupes-cibles sur le marché du travail par des aides à ceux qui les emploient sous forme entre autres de réductions de leurs charges de sécurité sociale sur les salaires de ces personnes. La mise en place de plans diversité dans les entreprises et les organisations est également encouragée.

La protection des droits des enfants reste un autre souci politique constant. Le Sénat est en train d’adopter le Protocole facultatif à la Convention des NU instituant une procédure de communications. La problématique des châtiments corporels  est examinée en ce moment également par le Comité européen des droits sociaux à la suite d’une réclamation contre la Belgique. Nous constatons en Europe des approches culturelles et législatives très divergentes en la matière. Les questions relatives à la traite des enfants et des êtres humains restent des priorités de l’inspection sociale. Le CAT s’y est attardé au début de la semaine.

En matière de sécurité sociale, les autorités belges font tout ce qui est en leur pouvoir pour maintenir celle-ci dans son rôle protecteur de redistribution, fondé sur une large gamme de droits, prestations et services, et de stabilisateur économique et social en temps de crise. L’Union européenne et l’OIT ont apprécié ces efforts. La réforme récente en matière de  chômage n’a pas remis en cause la longue durée du paiement de cette prestation, comme soutien économique et social, qui caractérise le système. Elle a eu pour but de coordonner son organisation avec les nouveaux dispositifs d’activation des chômeurs, qui sont au centre de la politique du marché du travail. L’Office national de l’Emploi, responsable du paiement des allocations de chômage au niveau de l’ensemble du pays, a été primé récemment par l’Association internationale de la sécurité sociale (AISS) pour l’efficacité de son action en matière  de prévention et d’activation du chômage. 

Les droits des travailleurs étrangers sont respectés en cas de séjour légal. Ils ont accès aux droits économiques et sociaux sans discrimination. Si le gouvernement décourage les demandes d’asile et l’immigration illégale en concertation avec certains pays d’origine et les partenaires européens, il veille par ailleurs à prendre des décisions plus rapides quant à l’octroi du statut de réfugié ou en matière de séjour. Des mesures ou « parcours d’intégration » sont mis en place dans les villes ou régions. Les demandeurs d’asile sont accueillis dans les centres gérés par l’organisme FEDASIL. Les décisions négatives sont toujours susceptibles d’un recours ou d’un appel qui est suspensif d’une éventuelle décision d’expulsion. Celle-ci tient compte de critères d’intégration. Dans les négociations en cours de directives européennes qui visent à faciliter l’accès à l’Union européenne de catégories de travailleurs étrangers, la Belgique se soucie de leur jouissance de certains droits sociaux.

Les développements les plus récents de la concrétisation du droit à l’éducation en Belgique font l’objet de nombreux développements dans le Rapport. Des mesures sont prises pour faciliter l’intégration des groupes défavorisés dans le milieu ordinaire de l’éducation et réduire le coût de l’éducation. La problématique de l’abandon scolaire est une préoccupation constante et la lutte à son encontre est un thème de la stratégie européenne pour l’emploi qui encadre les politiques de l’emploi des Etats membres de l’Union européenne. 

Nous vous remercions d’avance pour l’intérêt que vous porterez à nos politiques.
